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• 

•  

•  

• 

𝑀𝑜𝑛𝑡𝑎𝑛𝑡 𝑝𝑎𝑟 𝑑𝑒𝑚𝑎𝑛𝑑𝑒𝑢𝑟 𝑑𝑒 𝑙𝑎 𝑓𝑖𝑙𝑖è𝑟𝑒 𝑁 

=  𝑚𝑜𝑛𝑡𝑎𝑛𝑡 𝑑𝑒𝑚𝑎𝑛𝑑é  𝑠𝑢𝑟 𝑙𝑎 𝑓𝑖𝑙𝑖è𝑟𝑒 𝑁 𝑥 
(𝑠𝑜𝑢𝑠 − 𝑒𝑛𝑣𝑒𝑙𝑜𝑝𝑝𝑒 𝑎𝑙𝑙𝑜𝑢é𝑒 à 𝑙𝑎 𝑓𝑖𝑙𝑖è𝑟𝑒 𝑁 +  𝑠𝑜𝑢𝑠 − 𝑐𝑜𝑛𝑠𝑜𝑚𝑚𝑎𝑡𝑖𝑜𝑛 𝑑𝑒𝑠 𝑎𝑢𝑡𝑟𝑒𝑠 𝑠𝑜𝑢𝑠 − 𝑒𝑛𝑣𝑒𝑙𝑜𝑝𝑝𝑒𝑠) 

(𝑠𝑜𝑢𝑠 − 𝑒𝑛𝑣𝑒𝑙𝑜𝑝𝑝𝑒 𝑑𝑒𝑚𝑎𝑛𝑑é𝑒 𝑁) 
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𝑅é𝑝𝑎𝑟𝑡𝑖𝑡𝑖𝑜𝑛 𝑑𝑢 𝑚𝑜𝑛𝑡𝑎𝑛𝑡 𝑠𝑜𝑢𝑠 − 𝑐𝑜𝑛𝑠𝑜𝑚𝑚é 𝑝𝑜𝑢𝑟 𝑁 =
𝑃𝑎𝑟𝑡 𝑟𝑒𝑙𝑎𝑡𝑖𝑣𝑒 𝑑𝑒 𝑁 2 𝑥 𝑚𝑜𝑛𝑡𝑎𝑛𝑡 𝑔𝑙𝑜𝑏𝑎𝑙 𝑑𝑒𝑠 𝑒𝑛𝑣𝑒𝑙𝑜𝑝𝑝𝑒𝑠 𝑒𝑛 𝑠𝑜𝑢𝑠 − 𝑐𝑜𝑛𝑠𝑜𝑚𝑚𝑎𝑡𝑖𝑜𝑛𝑠

𝐶𝑢𝑚𝑢𝑙 𝑑𝑒𝑠 𝑝𝑎𝑟𝑡𝑠 𝑟𝑒𝑙𝑎𝑡𝑖𝑣𝑒𝑠 𝑑𝑒𝑠 𝑠𝑜𝑢𝑠 − 𝑒𝑛𝑣𝑒𝑙𝑜𝑝𝑝𝑒𝑠 𝑒𝑛 𝑠𝑢𝑟𝑐𝑜𝑛𝑠𝑜𝑚𝑚𝑎𝑡𝑖𝑜𝑛3

 

 
 

 
 
 
 

 

 
 
 
 

                                                 
2 Nombre entier pour la filière concernée  
3 Somme des nombres entiers définis pour chacun des filières  
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N° Objectifs 
stratégiques 

Dénomination de 
l'indicateur 

Rappel valeur 
2021 

Valeur cible 
2026 

Rappel valeur 
cible 2027 
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N° tâche Dénomination de l’indicateur 

Valeur 
cible 
2026 

Rappel 
valeur cible 

2027 
(corrigée si 
nécessaire) 
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Vous pouvez ajouter autant de lignes que nécessaire. 
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□

□

                                                 
4 L’acronyme RLM signifie races locales et menacées 
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Annexe 4 : Trame de l’état récapitulatif des prestations de service du 1er janvier au 31 décembre 2026 

 

  

                                                 
5 Le numéro de facture doit correspondre au numéro sur la facture transmise 
6 La date doit correspondre à la date d’émission de la facture 
7 La date doit correspondre à la date de réalisation de ces actions du programme 
8 Le nom de la structure émettant la facture 
9 La catégorie de dépense prise en charge : frais d’analyse, cout de diffusion de l’information, services de consultants, achats de brevets ou de licence…  
10 Le montant indiqué doit correspondre au montant de la partie de la facture dont les dépenses sont rattachées au programme 
11 A indiquer uniquement en cas de comptabilité analytique affectant un taux appliqué sur la facture présentée 
12Le montant retenu doit correspondre au montant correspondant à la valeur indiquée dans l’état récapitulatif des dépenses et recettes certifiées 
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Annexe 5 : Trame de l’état récapitulatif des frais d’acquisition de matériels du 1er janvier au 31 décembre 2026 

  

                                                 
13 Le numéro de facture doit correspondre au numéro sur la facture transmise 
14 La date doit correspondre à la date d’émission de la facture 
15 La date doit correspondre à la date de réalisation de ces actions du programme 
16 Le nom de la structure émettant la facture 
17 Le montant indiqué doit correspondre au montant de la partie de la facture dont les dépenses sont rattachées au programme 
18 Plan d’amortissement du matériel 
19Le montant retenu doit correspondre à la quote part liée au programme de réalisation de 2026 
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Annexe n°6 : Tableau récapitulatif des frais de déplacements du 1er janvier au 31 décembre 2026 

 

                                                 
20 Précisions sur la nature des frais : hébergement, indemnités kilométriques, taxi, repas, transport…  
21 Précisions sur la quantité de frais de transport (par exemple : 3 pour 3 tickets de trains ou 50 pour 50 kms…)  


